
Les faits
Des articles

du Thurgovien ont
été censurés hier
par le Tribunal
fédéral qui lui
reproche d avoir
porté atteinte
à la personnalité
d une journaliste
dans sa campagne
haineuse liée au
Botox selon l ATS

Il veut sauver
les bactéries du Botox

^flo^uelle est la laideurde la présen
MM BBtatrice botoxée Katia Stauber»
mm ^l^^s est demandé dans un article
^ Erwin Kessler Lajournaliste

avait eu le tort à ses yeux d avoir présenté àla
TValémanique une émission sur duhomard et
du foie gras Mais le végétarien thurgovien
n en ferapas des chouxgras Le Tribunal fédé
rai a en effet trouvé bête cette attaque Les ju
ges l ont estimée inutile et blessante Ses pro
pos haineuxn avaient rien à voir avec une soi
disant discussion factuelle sur la protection
des animaux H est vrai que les déclarations de
M Kessler sont étranges Notamment quandil
a dit que l usage du Botox repose sur la mal
traitance des bêtes Veut il donc dire que les
bactéries à l origine de cette substance sont
maltraitées H ne l a pas précisé et il pourrait
s agir d un nouveau dérapage comme quand
cet ami des animaux a comparé les juifs aux
nazis pour l abattage rituel des poulets
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